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Résumé: Au Maroc comme ailleurs, la représentation de la femme au sein 
des assemblées élues peine à s’affirmer. Au-delà du débat classique centré 
sur la promotion culturelle de l’image féminine, il est temps que soit prêtée 
une attention particulière à la reconfiguration du système électoral, comme 
levier indispensable à l’émancipation politique de la femme. 

Hésitant longtemps entre les manettes: juridique et culturelle, le décideur se 
doit d’actionner en urgence la première, moyennant la mise en place d’un 
mode de scrutin aussi proportionnel que possible. Optant ainsi pour un décou-
page du territoire en grandes circonscriptions à magnitude élevée, réduisant au 
strict minimum le gaspillage des voix, maintenant le seuil à un niveau raisonna-
blement élevé, et décrétant l’usage des listes bloquées, le législateur garantirait 
une présence féminine honorable sur l’arène de la compétition électorale.

Abstract: In Morocco, as elsewhere in the world, women’s representation in 
elected assemblies faces many challenges to assert itself. Beyond the classic 
debate centered around the cultural promotion of the image of women, it is 
time that particular attention be paid to the reconfiguration of the electoral 
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system as an essential lever for the political emancipation of women.  
Hesitating for a long time between the legal and cultural  levers, decision-
makers must urgently activate the former through establishing a voting 
system that is as proportional as possible. By opting for a territorial division 
based on large and high-magnitude constituencies, reducing the wastage of 
votes to a strict minimum, maintaining the threshold at a reasonably high 
level, and decreeing the use of closed lists, the legislator would ensure a 
commendable female presence in the arena of electoral competition.

1. Introduction

Lors des législatives de 2021, la sous-
représentation des femmes a été de nou-
veau concrétisée par un score féminin 
maigre et scandaleux. Sur l’ensemble 
des 395 sièges de la chambre des repré-
sentants, seulement quatre-vingt-seize 
sièges, soit près de 23.4 % du total des 
sièges, ont été attribués aux femmes. 
Sur les quatre-vingt-seize femmes qui 
siègeront au parlement durant la législa-
ture 2021/2026, six seulement avaient 
eu le mérite de décrocher leurs sièges 
dans la foulée de la compétition élec-
torale effective. Quatre-vingt-dix autres 
par ailleurs ont été élues grâce au dis-
positif de la discrimination positive, à 
l’abri des contraintes réelles de la course 
électorale.

Au terme du processus électoral relatif aux 
législatives de 2002, un auteur remarque 
que le poids politique de la femme maro-
caine était «loin de refléter son poids dé-
mographique et sa contribution au monde 
productif. Mais lorsque l’on regarde le che-
min parcouru par cette femme pour arriver 
là où elle est rendue dans cette institution, 
symbole de la souveraineté populaire, on 
pourrait succomber à l’optimisme. Cepen-
dant, sans l’apport décisif de la mesure 
de quotas, sa représentation n’aurait pas 
enregistré le bond «spectaculaire» que l’on 
vient de voir. Décidément, il n’était toujours 

pas temps au Maroc de voir cette institution 
cesser d’être un bastion masculin farouche. 
(Enhaili, 2006: 28)

l’enseignement majeur à retenir de cette 
dernière élection est que sans le disposi-
tif du quota, il n’y aurait eu au parlement 
que six femmes issues des listes locales. 
les quatre-vingt-dix autres, issues de 
manière artificielle de la liste nationale 
réservée exclusivement aux femmes, ne 
reflètent aucunement l’ombre d’une quel-
conque amélioration de la représentation 
féminine.

la question de la sous-représentation 
féminine au sein des assemblées élues, 
largement répandue même en Europe, 
selon le classement établi par l’union in-
terparlementaire des parlements (http://
www.ipu.org/wmn-f/world.htm, le 31 mai 
2008), peut-être approchée sous diverses 
facettes d’analyse, et soulève en tant que 
manifestation multidimensionnelle plu-
sieurs interrogations. En effet ; «la sous-
représentation semble […] s’adapter à 
l’environnement ambiant en épousant ses 
déterminants tant institutionnel, socio-
économique que culturel». (Ballmer-Cao 
& tremblay, 2008: 610)

On a pu ainsi montrer que la parcimonie 
des femmes dans les lieux de décision est 
un phénomène quasi universel et que le 
domaine politique, loin d’être un cas d’ex-
ception, ne constitue que l’une des facettes 
d’un système plus général de distribution 
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inégale de ressources et de pouvoir entre 
les deux sexes.  (Ballmer-Cao & tremblay, 
2008: 610)

Au Maroc, la sous-représentation des 
femmes au sein de la chambre des repré-
sentants semble être modulée, aussi bien 
par la culture politique régnante que par 
la qualité de l’arsenal juridique mobilisé 
lors des différentes opérations électorales. 
Apparemment, la faible implication des 
partis politiques et la duplicité de leur 
action en faveur de la cause féminine 
n’en est qu’une simple conséquence. un 
certain pragmatisme des partis politiques 
consiste en effet à designer massivement 
à la tête des listes électorales locales des 
hommes-notables, tout en évitant de 
manière quasi-systématique le recours 
aux candidatures féminines.  la pratique 
notabiliaire (Bennani-chraïbi, 2002) forte-
ment ancrée dans la tradition des élites 
marocaines (leveau, 1976), et reflétant 
apparemment «une forte continuité [qui] 
semble imprégner l’histoire du recrute-
ment politique au Maroc» (Bennani-chraï-
bi, 2008),  ne fait qu’amplifier les effets du 
recours à une telle stratégie. 

une question mérite d’être posée: l’abs-
tention des partis politiques à présenter 
des candidates à la tête des listes locales, 
est-elle directement à l’origine de la sous-
représentation des femmes ?  la réponse 
est sans doute très mitigée.

Il est vrai que la stratégie des partis poli-
tiques, consistant à pragmatiser la pré-
sentation des candidatures, y est pour 
quelque chose, mais cette donne est loin 
de tout expliquer. ladite stratégie n’étant 
que la conséquence d’une réalité for-
tement enracinée dans les mœurs poli-
tiques de la société marocaine, la réponse 
est à rechercher dans les labyrinthes du 
phénomène notabiliaire solidement affir-

mé sur le terrain de la compétition électo-
rale (Bennani-Chraïbi, 2013).

S’il est largement reconnu que ce sont 
principalement les candidats potentiels, 
en quête de privilèges électoraux, qui 
se mettent au service de l’appareil parti-
san, et convoitent les rétributions de leur 
militantisme, la donne est presque inver-
sée dans le contexte politique marocain. 
Certes les candidats potentiels ont beau-
coup à gagner lorsqu’ils sont élus au nom 
d’une quelconque structure partisane, 
mais c’est surtout cette dernière qui a le 
plus besoin d’un certain profil de candi-
dats influents dits notables.

Dans un tel contexte, la balance penche 
au détriment des partis politiques et en 
faveur des candidats utiles que sont les 
notables de la place, très rarement de 
sexe féminin. le rapport de force dicté 
par la loi de l’offre et de la demande, fait 
que ce sont les notables-hommes qui 
sont largement convoités par les partis et 
très rarement le contraire. les structures 
partisanes, n’ayant pas généralement 
d’ancrage populaire, et étant très peu 
soucieuses de l’entretien d’une culture 
idéologique et programmatique propre, 
se trouvent ainsi très désemparées face à 
une réalité socio-politique, baignant dans 
des réseaux clientélaires très complexes 
(tafani, 2005), que seuls des notables 
bien aguerris sont en mesure d’affronter.

Partant du fait que «les deux principales 
filières d’accès au champ électoral en 
concurrence sont la notabilité et le militan-
tisme», la sociologie politique marocaine 
nous enseigne à cet effet la prééminence 
des influences notabiliaires latentes. 

les statistiques des abstentions lors des 
grandes consultations électorales, bien que 
significatives, ne peuvent rendre compte à 
elles seules de cet apolitisme profondément 
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social. Celui-ci revêt plusieurs figures: il 
s’exprime le plus souvent à travers le com-
portement des élites politiques marocaines 
qui, usant d’instruments modernes, n’en 
poursuivent pas moins des objectifs tradi-
tionnels. Autant pour ceux du sommet que 
ceux de la base, les relations personnelles, 
les liens familiaux, les filiations tribales, les 
groupes, les clients restent les niveaux les 
plus déterminants […] les attitudes d’apo-
litisme chez les marocains peuvent tenir au 
fait que la perception dominante de la poli-
tique est celle d’un vaste système de com-
promis, d’échanges, de services mutuels. 
Pour la plupart des Marocains, la politique 
apparaît comme un instrument de promo-
tion pour ceux qui la pratiquent, et non point 
nécessairement comme une entreprise col-
lective commune en vue de réaliser les ob-
jectifs nationaux faisant l’unanimité. (Saaf, 
1992: 247)

C’est ainsi, qu’à l’occasion de la mobili-
sation des électeurs par les candidats, la 
supériorité des rapports clientélaires sou-
terrains l’emporte généralement sur toute 
autre considération (Catusse, 2000).  Bien 
que le militantisme n’ait disparu complè-
tement de l’équation électorale, la nota-
bilité avec toutes ses connotations d’in-
fluence et d’usage des ressources mises 
à la disposition du notable, demeure le 
style majeur d’encadrement de l’espace 
électoral (Veguilla, 2007: 9).

une autre question plus pertinente 
s’impose ipso facto: quelle est la finalité 
recherchée par les partis politiques en 
agissant ainsi ? En d’autres termes: Pour-
quoi les partis politiques mettent de côté 
l’ensemble du discours égalitaire prônant 
la promotion politique de la femme, s’inté-
ressent peu ou pas à l’éradication des sté-
réotypes enracinés dans la société à son 
sujet, et finissent par renoncer à la promo-
tion de sa candidature massivement dans 

les circonscriptions électorales locales, 
chaque fois que sonne l’heure de vérité 
avec l’avènement des échéances électo-
rales ?   

Cette question mérite d’être examinée à la 
lumière de l’hypothèse suivante:

l’exclusion des candidatures féminines 
par les partis politiques semble être dic-
tée aussi bien par une certaine concep-
tion pragmatique de l’action politique, 
que par l’architecture même de l’arse-
nal juridique électoral en vigueur.  l’état 
d’évolution des mœurs politiques au sein 
de la société marocaine fait que la candi-
dature féminine n’est pas très appréciée, 
aussi bien par les électeurs que par les 
formations politiques elles-mêmes. Cette 
réalité n’est pas simplement le fruit d’une 
vision archaïque et dépassée du rôle de la 
femme dans la scène politique, mais aus-
si la conséquence fatale et incontournable 
d’une réalité sociétale faisant du notable-
homme l’acteur numéro un de la scène 
électorale.

une des principales implications de 
cet état de fait, est que les formations 
politiques sont tenues, pour survivre, de 
rechercher elles-mêmes des candidats 
notables au masculin, seuls à même de 
garantir la mobilisation des électeurs/
clients.  l’astuce clef étant, pour le parti 
le plus malin, de rechercher le meilleur 
notable de la place. Dans l’état actuel 
de l’évolution sociétale, l’incapacité des 
femmes d’envahir les réseaux notabi-
liaires complexes et d’y occuper des posi-
tions privilégiées, fait qu’elles demeurent 
très mal cotées sur la place politique.

Si l’élection des femmes est souvent prise 
comme un indicateur de la performance 
de la démocratie représentative (Ballmer-
Cao & tremblay, 2008: 610), force est 
de constater que la représentation des 
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femmes dépend étroitement des déter-
minants de l’environnement dans lequel 
baigne la question féminine, tant sur le 
plan institutionnel que sur les plans socio-
économique et culturel (Ballmer-Cao & 
tremblay, 2008: 610). 

Partant du fait qu’il est très difficile de pro-
mouvoir la représentation des femmes à 
travers la manœuvre de la donne socio-
économique et de la donne culturelle, la 
manipulation de la donne institutionnelle 
parait au contraire plus accessible et plus 
commode. 

Entre la modification du système électoral 
d’un pays et celle de l’image culturelle des 
femmes, la première est souvent un objectif 
beaucoup plus réaliste (…) Par rapport au 
statut culturel des femmes dans la société 
ou au niveau de développement d’un pays, 
les règles électorales sont beaucoup plus 
maniables. Changer un système électo-
ral est souvent infiniment plus réaliste que 
d’espérer modifier les mentalités à propos 
des femmes (IDEA f «International Institue 
for Democracy and International Assistance, 
2002: 71).

Actionner la manette juridique en tant que 
facilitateur de l’épanouissement électoral 
des femmes, s’avère indiscutablement la 
voie la plus rapide et le chemin le plus 
court pour instaurer l’environnement le 
moins hostile à la représentation féminine. 
les institutions politiques et le système 
électoral «structurent toujours les oppor-
tunités de représentation, en partie parce 
qu’elles peuvent renforcer des inégalités 
de genre. Cependant, elles pourront aussi 
être une source pour minimiser et renver-
ser ces inégalités…» (Savic, 2022: 11).

Agir sur les déterminants du système 
électoral (Pippa, 2004:179-208), via la 
reconfiguration du mode de scrutin, la 
révision de la formule électorale, ou la re-

considération du découpage du territoire 
(Magnitude des circonscriptions, Seuils 
de suffrages…etc.), contribuera incon-
testablement à redéfinir l’ensemble de 
la logique électorale, et à repositionner la 
compétition féminine. «Pour reprendre les 
termes des études des mouvements so-
ciaux, les modes de scrutin représentent 
des structures d’opportunité institution-
nelles qui encouragent ou découragent 
les partis dans leurs actions.» (Ballmer-
Cao & tremblay, 2008: 613).

En définissant des règles juridiques pré-
cises, [un mode de scrutin] contribue tou-
tefois moins à définir ou à prescrire les 
pratiques politiques, qu’à déterminer des 
structures particulières de contraintes et 
d’opportunité qui pèsent en retour sur les 
stratégies déployées par les acteurs. le 
mode de scrutin circonscrit l’univers des 
possibles…» (Beauvallet & Michon, 2008: 
126).

Conscients du fait qu’ «en imposant des 
contraintes ou des opportunités, en défi-
nissant une partie des règles du jeu poli-
tique, les modes de scrutin contribuent à 
orienter les transactions et les luttes poli-
tiques, entre partis politiques mais aussi 
en leur sein» (Beauvallet & Michon, 2008: 
127), les observateurs ne peuvent doré-
navant ignorer les effets de l’ingénierie 
électorale (Norris, 2004) sur la nature des 
outputs d’un système électoral donné. 

2. Un mode de scrutin réputé 
favorable à la représentation 
des femmes

la représentation des femmes diffère 
considérablement selon le mode de scru-
tin en vigueur. «while PR systems alone 
have not guaranteed gender parity, in-
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country comparisons in places that use 
different types of electoral systems show 
that they do indeed result in higher lev-
els of representation» (Brechenmacher, 
2018: 11)

l’évolution de la représentation parle-
mentaire des femmes dans vingt-quatre 
législatures de pays différents entre 1945 
et 1998, témoigne de l’impact décisif du 
mode de scrutin encadrant les élections 
parlementaires. Dans un contexte électo-

ral se déployant dans le cadre du système 
majoritaire, l’évolution du taux de pré-
sence féminine dans les assemblées par-
lementaires n’a pas dépassé les 8% sur 
toute la période étudiée, alors que dans 
un autre contexte électoral à dominante 
proportionnelle, l’évolution de ce taux 
avoisine les 20% sur la même période. le 
tableau suivant (IDEA f, 2002: 72) retrace 
ladite évolution, en prenant en compte  
nature des deux contextes électoraux étu-
diés.

Tableau n° 1 : Evolution de la représentation des femmes dans le 
monde selon la nature du système électoral adopté

Périodes étudiées. 1945 1950 1960 1970 1980 1990 1998

Système majoritaire 
uninominal

3.05% 2.13% 2.51% 2.23% 3.37% 8.16% 11.46%

Représentation 
proportionnelle ou 
plurinominale.

2.93% 4.73% 5.47% 5.86% 11.89% 18.13% 23.03%

Partant du fait que «la formule qui fa-
vorise le candidat susceptible d’être le 
mieux accepté affecte également les 
chances d’élection des femmes» (IDEA 
c, 2002: 30), force est de constater 
que les systèmes majoritaires seraient 
réputés exclure les femmes du parle-
ment (IDEA c, 2002: 30). En revanche, 
dans les systèmes électoraux basés sur 
la représentation proportionnelle, les 
femmes auraient apparemment plus de 
chance d’être élues. En effet ; face aux 
circonscriptions uninominales d’un sys-
tème électoral majoritaire, où la compé-
tition entre un nombre réduit de candi-
dats est très serrée, les partis politiques 
se trouvent généralement contraints 
d’accréditer le candidat susceptible de 
remporter un siège. Ce candidat étant 
très rarement une femme, ce sont les 

notables-hommes qui font la loi et do-
minent le jeu électoral au niveau de ce 
genre de circonscriptions.

De fait, les scrutins uninominaux à deux 
tours tendent à fermer la compétition élec-
torale. D’abord, en restreignant à une seule 
personne la distribution finale des posi-
tions électives dans une circonscription, ils 
assurent un quasi-monopole aux élus issus 
des organisations politiques dominantes, 
seules en mesure d’obtenir le plus grand 
nombre de suffrages au premier tour et de 
posséder l’ensemble des moyens finan-
ciers, symboliques, politiques nécessaires 
à de telles entreprises. Caractéristiques des 
positions politiques, par ailleurs les mieux 
situées dans la hiérarchie politique (pré-
sident de la République, député, sénateur 
ou conseiller général), les élections régies 
par ce mode de scrutin sont ensuite mar-
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quées par ce que l’on nomme la prime aux 
sortants. Elles se définissent encore par 
l’importance, soit du capital politique et par-
tisan possédé par les impétrants à l’élection 
–un capital nécessaire pour être en droit de 
parler au nom du parti, recevoir sa déléga-
tion (Bourdieu, 1984), et s’imposer dans les 
luttes internes–; soit d’une forte notabilité 
locale, effective et reconnue qui conditionne 
elle-même le soutien du parti ; soit encore, 
et c’est le cas le plus fréquent dans la réa-
lité des processus propres aux plus grosses 
organisations, d’une combinaison de ces 
deux dimensions. (Beauvallet & Michon, 
2008: 127)

Dans l’hypothèse des circonscriptions 
plurinominales d’un système électoral 
proportionnel, l’inversement de la lo-
gique du recrutement politique fait que 
les partis peuvent quand même, dans 
un environnement électoral à penchant 
masculin, se permettre le luxe de pré-
senter des candidatures féminines, sans 
pour autant prendre le risque de ne rap-
porter aucun siège (IDEA c, 2002: 64). 
«Plus nombreux sur le marché électoral, 
les partis ne peuvent pas compter uni-
quement sur un électorat noyau, mais 
sont obligés de solliciter tous les frag-
ments d’électrices et d’électeurs et de 
proposer des listes «représentatives» 
pour les attirer». (Ballmer-Cao & Trem-
blay, 2008: 619)

le scrutin proportionnel de liste favorise, 
au sein même des partis, l’expression de 
modes de légitimité et la mobilisation de 
ressources plus diversifiées. Il accentue pa-
rallèlement le rôle et le poids des directions 
des partis qui ont en charge la composition 
des listes et surtout la répartition des places 
éligibles. (Beauvallet & Michon, 2008: 127)

Ainsi, «l’impact égalitariste du système 
proportionnel à scrutin de liste doit 
beaucoup à la magnitude des circons-

criptions» (Ballmer-Cao & Tremblay, 
2008: 615). Cette dernière, illustrant 
le nombre de sièges réservés à une cir-
conscription donnée, est de l’ordre de 
1 (un siège) dans les circonscriptions 
uninominales, tandis qu’elle tend à 
s’amplifier lorsque le découpage élec-
toral institue des circonscriptions relati-
vement étendues, et auxquelles sont ré-
servés par conséquent plusieurs sièges. 
La magnitude atteint son apogée avec 
l’absence de découpage du territoire, et 
l’adoption d’une seule circonscription 
nationale dont les contours sont juxtapo-
sés aux limites géographiques du pays. 
Dans un tel cas de figure, la magnitude 
atteignant son point le plus culminant, 
équivaut au nombre total de sièges qui 
composent l’assemblée nationale à élire, 
alors que la chance d’élire des femmes 
bat son plein.

3. Des candidatures 
féminines modiques

Lorsqu’un seul siège est disputé par les 
partis en lice, à l’occasion d’un scrutin 
majoritaire à circonscriptions uninomi-
nales, chacun des partis, ne pouvant 
généralement gagner qu’un siège par 
circonscription, n’a d’autres choix pour 
maximiser ses chances de remporter le 
siège unique à pourvoir pour chacune 
des circonscriptions, que de présenter le 
candidat ayant le plus de chances à ré-
colter le maximum de voix. Dans un en-
vironnement socio-politique monopolisé 
par les notables-hommes, ce candidat 
présumé est très rarement une femme.

Craignant de perdre l’unique siège dis-
puté, la rationalité politique dicte aux 
partis les plus féminisés l’adoption d’un 
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choix fatalement inévitable. Dans une 
logique utilitaire et pragmatique, ce 
choix n’étant autre que la nomination 
du candidat-homme le plus influent de 
la place. Agir autrement risquerait de 
générer le mécontentement voire même 
la scission de la branche masculine du 
parti concerné.

Par définition le parti n’a donc aucun 
moyen d’équilibrer ses chances. Dans les 
circonscriptions uninominales, les femmes 
candidates à la candidature entrent direc-
tement en compétition avec des hommes ; 
et lorsque le parti choisit de désigner une 
femme, ceci signifie qu’il doit faire fi des 
aspirations d’un homme dans cette circons-
cription. (IDEA f, 2002: 72).  

Le même raisonnement vaudrait dans 
le cas d’une compétition électorale se 
déroulant à l’occasion d’un scrutin majo-
ritaire à circonscriptions plurinominales, 
où les partis seraient beaucoup plus 
tentés de remporter un ou deux sièges 
plutôt que de réaliser un idéal égalitaire 
féminin.  

Dans les circonscriptions plurinominales 
d’usage dans les systèmes à représenta-
tion proportionnelle, les partis se trou-
vant affranchis des contraintes susvi-
sées reprennent amplement le contrôle 
des candidatures, et ne risquent plus de 
subir les inconvénients de la présenta-
tion d’une candidature féminine. «Les 
positions gagnantes sur la liste pourront 
être distribuées en tenant compte des 
divers intérêts internes du parti» (IDEA 
f, 2002: 72), tout en respectant un cer-
tain équilibre entre les aspirations des 
deux sexes, et en profitant des atouts 
offerts par les candidatures féminines. 
(IDEA f, 2002: 72)

Chacun des candidats étant supposé 
apte à mobiliser une catégorie particu-

lière d’électeurs ou d’un groupe d’élec-
teurs, l’éventail des stratégies dispo-
nibles garanties par la liste électorale, 
offre aux partis la possibilité de présen-
ter «une candidature féminine suscep-
tible de rapporter des voix favorables aux 
femmes, sans pour autant devoir écarter 
certaines tendances internes représen-
tées par des hommes, ce qu’un scrutin 
uninominal ne permettrait pas.» (IDEA 
f, 2002: 73)

De facto, la désignation des femmes sur 
les listes électorales par les partis poli-
tiques deviendra alors moins probléma-
tique, et la représentation féminine se 
verra par conséquent offrir un meilleur 
soutien juridico-technique. Le recours à 
la représentation proportionnelle permet 
donc d’atténuer la rivalité acharnée au-
tour des positions éligibles sur les listes 
électorales, sachant pertinemment que 
la répartition des «positions gagnantes 
entre toutes les tendances est un bon 
moyen pour maintenir le calme au sein 
du parti et éviter toute éventuelle dissi-
dence.» (IDEA f, 2002: 74)

À mesure que le nombre de sièges par cir-
conscription s’accroît, le nombre de posi-
tions éligibles et d’élus par liste augmente et 
les listes peuvent donc se diversifier davan-
tage. Ceci permet d’accroître le nombre de 
femmes. la situation limite, probablement 
la plus avantageuse pour les femmes, est 
la liste nationale unique. (IDEA f, 2002: 75)

A l’opposé du scrutin majoritaire, réputé 
«gaspilleur», les avantages de la repré-
sentation proportionnelle sont évidem-
ment très manifestes, du moment qu’ils 
donnent matière à capitaliser toutes les 
voix féminines, parfois insuffisantes par 
elles-mêmes à élire un candidat, mais 
nécessaires pour parachever un score 
proche du quotient électoral, (IDEA f, 
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2002: 74) évitant par là le gaspillage 
des voix imposé par les systèmes majo-
ritaires. 

On sait que les suffrages comptent davan-
tage dans le scrutin proportionnel que dans 
le scrutin majoritaire. Ce dernier est réputé 
«gaspilleur», tant pour les partis gagnants 
(au cas où ils ont réuni plus de voix que la 
majorité requise) que pour les perdants (les 
voix obtenues deviennent alors «inutiles») 
(Ballmer-Cao & tremblay, 2008: 618)

Il faut relever que le scrutin proportion-
nel participe largement à ce mécanisme: 
contrairement au scrutin majoritaire, tous 
les votes (ou presque) comptent. Cette si-
tuation est doublement utilisée par les par-
tis: pour répondre aux demandes d’accès 
à l’intérieur du parti, et en même temps, 
pour présenter à l’électorat une liste plus 
attrayante du point de vue de la diversité 
sociologique. Curieusement, l’effet égalita-
riste de la magnitude des circonscriptions 
semble se limiter au scrutin proportionnel et 
ne s’applique que de façon conditionnelle et 
peu significative au scrutin majoritaire plu-
rinominal. (Ballmer-Cao & tremblay, 2008: 
615)

La réalité des élections législatives au 
Maroc est loin de tirer profit de ces avan-
tages, étant donné que les partis poli-
tiques persistent, même sous le règne 
du scrutin proportionnel, à marginaliser 
les candidatures féminines, et à en faire 
dans le meilleur des cas un simple dé-
cor attestant de l’existence d’un souffle 
de modernité. En témoignent, à titre 
d’exemple, les candidatures féminines 
timides présentées par les différentes 
formations politiques en compétition à 
l’occasion des législatives de 2002, ain-
si qu’à l’occasion des législatives posté-
rieures.

la multiplicité des offres partisanes a frac-
tionné la palette des candidatures féminines 

et a donc empêché une certaine concen-
tration à ce niveau. Au niveau des familles 
politiques, la gauche n’a permis qu’à un 
peu plus du quart des effectifs féminins de 
se retrouver parmi ses rangs. Cette faible 
représentation des femmes est encore plus 
évidente lorsque l’on se penche sur sa pré-
sence à l’intérieur du groupe de candidats 
dans chaque parti. Elle ne dépasse pas les 
huit pour cent. Cette résistance masculine à 
la représentation des femmes s’est retrou-
vée également au niveau des têtes de liste. 
Si, dans le meilleur des cas, cette représen-
tation a atteint par exemple un maximum 
de 11 pour cent (PMl), dans le cas de plu-
sieurs partis (uSFP, CNI, PRE, RNI et uC), 
de gauche comme de droite, leur céder du 
terrain était exclu. le prétexte utilisé était 
qu’elles disposaient déjà d’une liste natio-
nale de 30 sièges. (Enhaili, 2006: 24)

De la ventilation des candidatures fémi-
nines par parti politique à l’occasion des 
législatives de 2002, il ressort claire-
ment que le traitement de ces candida-
tures chez les formations politiques dites 
progressistes, n’est pas plus privilégié 
que leur traitement chez les formations 
dites traditionnelles. Cette remarque 
vaut aussi bien pour les candidatures en 
tête de liste que pour les candidatures 
à des positions reculées des listes élec-
torales.

À côté des 14 candidats SAP, tous mâles, 
26 partis ont participé à cette liste locale. 
Parmi les candidates de ces formations, se 
trouvent plus de membres du PFC ou du 
MNP (7,06 pour cent) que du PPS (6,32 
pour cent), du FFD (5,95 pour cent), du 
PED ou du PMl (5,57 pour cent), du CNI 
ou du PND (4,83 pour cent), de l’uSFP, du 
PA ou du PI (4,46 pour cent), du PSD (4,09 
pour cent), de l’ICD ou du PCS (3,71 pour 
cent), du MDS (3,34 pour cent), du MP ou 
du PDP (2,97 pour cent) du PJD ou de l’uC 
(2,61 pour cent), du RNI ou de l’uD (2,23 
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pour cent), de l’ADl, du PDI, de la GSu ou 
du PRD (1,85 pour cent) et du PRE (1,48 
pour cent). (Enhaili, 2006: 27).

A noter que l’évolution du nombre des 
femmes candidates, depuis les pre-
mières élections législatives de 1963 
jusqu’à nos jours, témoigne d’un réel 
désengagement des partis politiques. 
Sous le règne du scrutin majoritaire, ces 
derniers, privilégiant les candidatures 
masculines, maintenaient le taux des 
candidatures féminines dans la limite 

d’un plafond de 2%. Sous le règne du 
scrutin proportionnel de liste, le taux 
de présence des femmes-candidates 
sur l’arène électorale au titre des cir-
conscriptions locales, oscillait entre 4% 
et 15%, témoignant ainsi de la fragile 
implication des différentes formations 
politiques dans un processus visant à 
promouvoir politiquement la femme 
marocaine. Le tableau suivant retrace 
l’évolution historique des candidatures 
féminines: 

Tableau n° 2 : Evolution des candidatures féminines au niveau des 
circonscriptions électorales locales de 1963 à nos jours (élaboration 

personnelle).

Année de l’élec-
tion

1963 1970 1977 1984 1993 1997 2002 2007 2011 2016 2021

Nombre total des 
candidats au titre 
des circonscrip-
tions locales

690 299 906 1333 2072 3288 5865 6691 5392 4742 5046

Nombre de 
femmes candi-
dates au titre des 
circonscriptions 
locales.

16 0 8 15 36 72 266 269 484 477 762

Pourcentage des 
femmes candi-
dates au titre des 
circonscriptions 
locales

2% 0% 1% 1% 2% 2% 4.53% 4.02% 8.97% 10.06% 15.10%

Les statistiques des candidatures fémi-
nines servant d’assise pour la confec-
tion de ce tableau ont été puisées selon 
les différentes élections législatives des 
sources suivantes: Législatives de 2002 
(Enhaili, 2006: 24). (REMALD, 2003: 
73), législatives de 2007 (Mouline, 
2016: 42), législatives de 2011(CNDH, 
2013: 20) (Aswab, 2011) (Mouline, 
2016: 42), législatives de 2016 (AP.CE, 
2016: 41) (CNDH, 2016: 9), et législa-
tives de 2021 (REMALD, 2022: 196).

Cependant, jauger réellement la volonté 
des partis à s’inscrire dans l’action d’in-
sertion politique de la femme, revien-
drait non pas à comptabiliser le taux de 
présence féminine sur les listes électo-
rales, mais plutôt à comptabiliser le taux 
de présence des femmes en tant que 
têtes de listes.  En effet ; une présence 
féminine, même massive, sur des posi-
tions reculées et non éligibles des listes 
électorales, témoignerait avant tout de 
manœuvres purement politiciennes, peu 
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soucieuses de la participation effective 
de la femme à la course électorale, et vi-
sant uniquement à leurrer l’observateur.   

S’agissant de la première position des 
listes présentées au titre des circons-
criptions locales, les données du tableau 
ci-après, témoignent indiscutablement 
d’une présence féminine très modeste. 
Oscillant entre 2% et 6%, le taux des 
listes ayant une femme à leurs têtes 
traduit une hésitation des partis poli-
tiques à miser sur le potentiel féminin, 

et reflète une réelle crainte de perdre 
les élections une fois les services des 
notables-hommes écartés.              

Décidemment, cette attitude perdurera 
tant que le pragmatisme des partis poli-
tiques persistera à les mettre en garde 
contre le recours aux candidatures fé-
minines, et tant que les femmes tarde-
ront à acquérir, à l’image des notables-
hommes, l’expérience, l’habileté et les 
ressources politiques requises pour rem-
porter des sièges.

Tableau n° 3: Evolution des candidatures féminines en tête de listes 
au niveau des circonscriptions électorales locales, depuis l’adoption 

du scrutin proportionnel (elaboration personnelle).

Année de l’élection 2002 2007 2011 2016 2021

Nombre total des listes présentées au titre des 
circonscriptions locales

1774 1870 1546 1358 1472

Nombre des listes ayant une femme à leurs 
têtes, présentées au titre des circonscriptions 
locales.

47 56 64 58 97

Pourcentage des listes ayant une femme à 
leurs têtes, présentées au titre des circonscrip-
tions locales

2.64 3% 4.13 4.27% 6.58

Les statistiques des candidatures fémi-
nines servant d’assise pour la confec-
tion de ce tableau ont été puisées selon 
les différentes élections législatives des 
sources suivantes: Législatives de 2002 
(REMALD, 2003: 73), législatives de 
2007 (REMALD, 2008: 46) (Vairel, 
2007: 63), législatives de 2011(CNDH, 
2013: 13) (Aswab, 2011) (Mouline, 
2016: 42), législatives de 2016 (CNDH, 
2016: 9), et législatives de 2021 (RE-
MALD, 2022: 196).

4. Une présence féminine 
restreinte au Parlement

Dans le même ordre d’idées, bien que 
les élections législatives marocaines 
s’opèrent depuis l’année 2002 dans le 
cadre d’un système électoral réputé pro-
portionnel, censé favoriser la représen-
tation féminine et éviter les méfaits de 
l’ancien système majoritaire, la réalité 
sur le terrain est loin de refléter une telle 
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répercussion sur le niveau de présence 
des femmes au sein de la chambre des 
représentants. 

Tout d’abord, l’observateur ne manquera 
pas de constater que le faible taux de 
candidatures féminines n’est pas de 
nature à favoriser une bonne représenta-
tion des femmes. En témoigne le nombre 
modique de femmes ayant résisté à la 
compétition électorale effective lors des 
différentes échéances législatives, et 
ayant par conséquent pu décrocher un 
siège au titre des circonscriptions élec-
torales locales. 

Sous le règne du scrutin majoritaire, le 
taux de la représentation féminine à la 
chambre des représentants au titre des 
circonscriptions électorales locales, déjà 
nul durant les quatre premières législa-
tures, ne frôlant même pas la barrière 
de 1% durant la 5ème et la 6ème législa-
ture, oscille à peine, sous le règne du 
nouveau scrutin à la proportionnelle, 
entre 1.69% et 3.27%.  Le tableau ci-
après retrace cette évolution depuis les 
premières élections tenues en 1963, 
jusqu’aux dernières en dates du 8 sep-
tembre 2021.

Tableau n° 4: Evolution du nombre des femmes élues à chambre 
des représentants au titre des circonscriptions électorales locales, 
de 1963 à nos jours (élaboration personnelle).

Année de l’élection 1963 1970 1977 1984 1993 1997 2002 2007 2011 2016 2021

Nombre total des élus au 
titre des circonscriptions 
locales

144 240 264 306 222 325 295 295 305 305 305

Nombre des femmes 
élues au titre des circons-
criptions locales.

0 0 0 0 2 2 5 4 7 10 6

Pourcentage des femmes 
élues au titre des circons-
criptions locales

0% 0% 0% 0% 0.90% 0.61% 1.62% 1.35% 2.92% 3.27% 1.96%

Les statistiques des candidatures fémi-
nines servant d’assise pour la confec-
tion de ce tableau ont été puisées selon 
les différentes élections législatives des 
sources suivantes: Législatives de 2002 
(REMALD, 2022: 375), législatives de 
2007 (REMALD, 2022: 375), législa-
tives de 2011(REMALD, 2022: 375), 
législatives de 2016 (REMALD, 2022: 
375), et législatives de 2021 (REMALD, 
2022: 374).

Aucune corrélation significative entre 
l’évolution positive du pourcentage des 

femmes élues, d’une part, et l’instaura-
tion de la représentation proportionnelle, 
d’autre part, n’a pu être sérieusement 
établie. Ce constat porte donc à croire 
que le caractère proportionnel du sys-
tème électoral laisse à désirer, et que sa 
reconfiguration dans le sens de la réa-
lisation d’une meilleure proportionnalité 
s’impose. 
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5. Un gaspillage des voix 
défavorisant la représentation 
féminine

Le scrutin à la proportionnelle, instau-
ré depuis 2002, aurait pu générer une 
meilleure représentation féminine, si et 
seulement si deux conditions principales 
avaient pu être réalisées. D’abord, les 
partis politiques se devaient d’améliorer 
le niveau des candidatures féminines à 
la tête des listes électorales, en faisant 
ainsi confiance au potentiel féminin. 
Une telle hypothèse, loin d’être facile-
ment concrétisable à court terme, n’est 
pas du tout à exclure sur le long terme 
à condition que les femmes procèdent 
à la conquête de nouvelles ressources 
politiques, et s’affirment davantage sur 
le terrain de l’action électorale.   

Ensuite, le système électoral se devait 
d’épouser une architecture à même de 
renforcer sa représentativité, d’accroitre 
sa proportionnalité (Arend, 1990: 481-
496), et de garantir la production d’un 
minimum de voix gaspillées. Une telle 
hypothèse ne saurait être concevable 
qu’en optant pour un découpage du 
territoire en circonscriptions de grande 
taille, donc à magnitude relativement 
élevée. 

En effet ; l’enseignement majeur à tirer 
de la notion de «magnitude», en tant 
que «facteur décisif» (Horwill, 1925) 
et facteur clef (Taagepera & Shugart, 
1989: 112) des systèmes électoraux 
(Rae, 1967), est que plus la circonscrip-
tion électorale est petite, plus le nombre 
de voix gaspillées est grand, et moins les 
résultats sont proportionnels et repré-
sentatifs. Inversement, plus celle-ci est 
grande, moins il y’a de voix gaspillées, 

et plus les résultats sont proportionnels 
et représentatifs.

Les voix gaspillées, représentant le total 
des voix remportées par des listes n’ayant 
pas franchi le seuil, donc écartées d’of-
fice de la répartition des sièges, et des 
voix n’ayant servi à l’élection d’aucun 
candidat parce qu’elles sont, soit excé-
dentaires au quotient électoral, soit re-
présentant un faible reste ne permettant 
pas de remporter un siège, impactent 
inévitablement le bon déroulement du 
processus électif des femmes. 

De facto, plus la magnitude des circons-
criptions est grande, moins il y aura de 
voix gaspillées, et plus les voix exprimées 
en faveur d’une candidate profiteront à 
la liste électorale toute entière, incitant 
ainsi les partis politiques à présenter 
des femmes, sans pour autant craindre 
l’effet mécanique du gaspillage des voix 
féminines. Réciproquement, plus la ma-
gnitude des circonscriptions est petite, 
plus il y aura de voix gaspillées, et moins 
la liste électorale profitera des votes ex-
primés en faveur des femmes, incitant 
ainsi les partis politiques à éviter le re-
cours aux candidatures féminines (Engs-
trom, 1987: 123).

Examinant de manière chiffrée les résul-
tats des élections législatives de 2002 
(Adnane, 2008), un constat décisif s’im-
pose: Sur les quatre-vingt-onze circons-
criptions électorales, quinze circons-
criptions, soit 16.48% du nombre total, 
sont représentées seulement par deux 
sièges au parlement, quarante-cinq cir-
conscriptions, soit 49.45% du nombre 
total, sont représentées par trois sièges, 
vingt-cinq circonscriptions, soit 27.47% 
du nombre total, sont représentées par 
quatre sièges, alors que six circonscrip-
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tions seulement, soit 6.59% du nombre 
total, sont représentées par cinq sièges.

Donc plus de 60% des circonscriptions, 
se trouvent représentées par moins de 
quatre sièges, et plus de 87% des cir-
conscriptions se trouvent représentées 
par moins de cinq sièges. Cet état de 
fait témoigne de la mise en place de cir-

conscriptions électorales de faible ma-
gnitude, dont les limites sont calquées 
sur les contours des zones d’influence 
des notabilités, candidats locaux des 
différents partis politiques. Le tableau 
ci-après illustre cette segmentation iné-
galitaire des différentes circonscriptions 
électorales: 

Tableau n° 5: Répartition des circonscriptions électorales en 
fonction de leur magnitude à l’occasion des législatives de 2002 

(elaboration personnelle).

Magnitude.
Nombre des circonscrip-
tions.

Pourcentage des circons-
criptions.

2 15 16.48%

3 45 49.45%

4 25 27.47%

5 6 6.59%

total 91 100%

Par ailleurs, en réduisant le nombre 
des circonscriptions à cinq sièges à une 
seule circonscription, et en augmentant 
le nombre des circonscriptions à quatre 
sièges d’une seule, le découpage élec-
toral, opéré la veille des législatives de 

Tableau n° 6: Répartition des circonscriptions électorales en 
fonction de leur magnitude à l’occasion des législatives de 2007 

(elaboration personnelle).

Magnitude
Nombre des circonscrip-

tions
Pourcentage des cir-

conscriptions

2 18 18.94%

3 50 52.63%

4 26 27.36%

5 01 1.05%

total 91 100%

2007, a enregistré un recul manifeste 
par rapport à celui de 2002.

Le tableau ci-après retrace cette évolu-
tion rétrograde: 
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Notons bien qu’un tel découpage élec-
toral basé sur des circonscriptions à 
faible magnitude (2, 3 ou 4 sièges au 
maximum), est très gaspilleur des voix, 
notamment féminines, et de nature à 
induire un effet de distorsion au niveau 
des résultats du scrutin tout entier, di-
luant la représentation des femmes et 
balayant discrètement leur présence de 
la scène parlementaire.

Ainsi, procéder au calcul du nombre de 
voix gaspillées, (c’est-à-dire des votes 
qui ne sont ni blancs ni nuls, mais qui 
pourtant n’ont servi à l’élection d’aucun 
candidat) démontre l’effet décisif de la 
taille de la circonscription électorale 
sur la proportionnalité du scrutin. Plus 
la circonscription électorale est grande 
(circonscription nationale), moins le gas-
pillage des voix est important, et plus la 
représentativité des femmes est amélio-
rée. Inversement, moins la circonscrip-
tion électorale est grande (circonscrip-
tion locale), plus le gaspillage des voix 
est important, et moins la représentati-
vité des femmes est améliorée. (Matland 
& Dwight Brown, 1992: 469).

Un pourcentage élevé de voix gaspillées 
est sans doute un manque à gagner au ni-
veau de la représentativité des femmes. 
Plus donc le nombre de voix gaspillées 
augmente, plus la représentativité des 
femmes s’en trouve lésée, et plus la pro-
portionnalité entre les voix exprimées 
en faveur des candidates et les sièges 
remportés par celles-ci est biaisée. vice 
versa, plus le nombre de voix gaspillées 
diminue, plus la représentativité des 
femmes s’en trouve améliorée, et plus la 
proportionnalité entre les voix obtenues 
et les sièges remportés s’établie.

En accentuant le caractère majoritaire 
du scrutin, la taille relativement petite 

des circonscriptions dissuade les partis 
politiques de présenter des candidatures 
féminines, et fait en sorte que la repré-
sentation proportionnelle fonctionne 
presque dans la logique d’un scrutin 
majoritaire plurinominal.

Ce constat explique, dans une large 
mesure, les stratégies aussi bien des 
partis politiques et des candidats, que 
des électeurs. Les partis politiques, 
conscients du fait que la compétition 
se déroule dans une logique majoritaire 
et non proportionnelle, relèguent en 
second plan les soucis idéologiques et 
programmatiques, se méfient des can-
didatures féminines, et focalisent leur 
attention sur la conquête des candidats-
hommes ayant le maximum de chances 
de remporter les deux ou trois premiers 
classements des listes électorales (Ball-
mer-Cao & Tremblay, 2008: 617) . 

Les candidats, convaincus à leur tour du 
fait que le climat électoral ne privilégie 
pas la compétition des programmes et ne 
rétribue pas équitablement les idées en 
course, via la mise en place d’une juste 
proportionnalité entre voix et sièges, 
s’engagent dans le jeu des réseaux no-
tabiliaires. Ces derniers, savamment 
manipulés par les hommes et générale-
ment méconnus des femmes, offrent aux 
candidats l’opportunité d’imposer leurs 
services aux partis politiques, qui sont 
contraints de les accepter aux conditions 
dictées.

Les formations politiques, bien qu’elles 
soient fortement fondées idéologique-
ment, et porteuses d’une action progres-
siste en faveur de la cause féminine, 
seraient contraintes soit à recourir aux 
pratiques notabiliaires en offrant leur ac-
créditation à des notables-hommes par-
ticulièrement influents, soit à privilégier 



Revista inteRnacional de Pensamiento Político - i ÉPoca - vol. 18 - 2023 - [191-213] - issn 1885-589X

204

les candidatures féminines au risque de 
récolter des résultats médiocres.

6. Un seuil peu favorable à 
l’élection des femmes

Notons par ailleurs, qu’il n’est pas sur-
prenant de constater l’étroite corréla-
tion entre la fixation du seuil des suf-
frages nécessaires pour participer à la 
répartition des sièges, d’une part, et le 
niveau de la représentation des femmes, 
d’autre part. Le choix du système élec-
toral en soi n’est donc pas déterminant 
pour garantir une bonne représentation 
des femmes, étant donné que d’autres 
paramètres tel que la fixation du seuil, 
interférent stratégiquement pour donner 
sens à la qualité de la représentation. 
(IDEA f, 2002: 76)

En effet ; un seuil bas encourage ipso 
facto la prolifération de mini-partis, ne 
pouvant remporter au mieux plus d’un 
ou deux sièges. «Les systèmes multi-
partites augmentent le taux de femmes 
élues, mais un nombre trop important 
de petits partis produit l’effet contraire, 
car la magnitude partisane (c’est-à-dire 
le nombre de sièges que chaque parti 
peut espérer remporter) tend à baisser.» 
(Ballmer-Cao & Tremblay, 2008: 616). 
Dans un tel contexte, le pragmatisme 
des mini formations partisanes, géné-
ralement dominées par une direction 
masculine et baignant dans un environ-
nement incitant au choix des candidats-
hommes, fait qu’elles ne peuvent s’offrir 
le luxe de désigner des candidates dans 
les positions éligibles, au risque de nuire 
à leur équilibre interne ou d’enregistrer 
une défaite électorale.

Seul un seuil relativement élevé, évi-
tant l’éclatement de la scène politique, 
et encourageant les grands partis dont 
la magnitude moyenne est assez impor-
tante (nombre de sièges généralement 
remportés par le parti), serait de nature à 
renforcer la représentation des femmes. 

la magnitude des circonscriptions déter-
mine en grande partie la magnitude des 
partis. Il s’avère que plus il y a de sièges 
à pourvoir dans une circonscription, plus le 
nombre potentiel de candidatures élues par 
parti est élevé et plus le nombre de candi-
datures à nommer pour les partis est grand. 
Dans ces circonstances, on peut postuler 
que ces derniers seront davantage disposés 
à proposer des candidates et à les nommer 
à des positions éligibles, puisqu’ils n’auront 
pas à toucher aux privilèges des personnes 
en place –généralement des hommes–. 
(Ballmer-Cao & tremblay, 2008: 615).

Les femmes auraient davantage de 
chances d’occuper des places éligibles, 
chaque fois que les partis au nom des-
quels elles se sont portées candidates, 
bénéficient d’une marge de manœuvre 
relativement confortable pour opérer des 
compromis entre leurs différentes frac-
tions internes.

lorsque l’on conçoit un système électoral, il 
faut en effet opérer un choix entre la repré-
sentation des électeurs de petits partis ou 
une meilleure description de la population, 
ce qui implique plus de femmes, donc plus 
de sièges pour les grands partis.(…) Et 
même si la liste électorale nationale unique 
semble une bonne proposition, exiger qu’un 
seuil de suffrages minimum soit imposé est 
un complément d’une grande importance 
stratégique. (IDEA f, 2002: 76)

Au Maroc, la fixation du seuil des suf-
frages récoltés au niveau des circons-
criptions électorales locales, et néces-
saires pour participer à la répartition des 
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sièges de la chambre des représentants, 
a toujours été sujette de polémique et de 
controverses. Depuis l’adoption du scru-
tin proportionnel à la liste en 2002, le 
seuil à fluctué en permanence au fil des 
différentes élections qui se sont succé-
dées. D’élection à élection, ce seuil avait 
fait l’objet d’un réajustement continuel, 
occasionnant chaque fois un débat poli-
tique sans fin.

C’est ainsi qu’il a été maintenu à 3% à 
l’occasion des élections de 2002. L’ar-
ticle 78, alinéa 4, du Dahir 1-02-187 
du 3 juillet 2002 portant promulgation 
de la loi organique n° 06-02, modifiant 
et complétant la loi organique n° 31-97 
relative à la chambre des représentants, 
stipule que «les listes des candidats 
ayant obtenus moins de 3% de suffrages 
exprimés dans la circonscription élec-
torale concernée, ne participent pas à 
l’opération de répartition des sièges.» 
(Bulletin officiel, BO n° 5018 du 4 juil-
let: 2002, 712)

Ensuite, le seuil a été rehaussé à 6% 
lors des élections de 2007, en vertu 
de l’article 78 du Dahir 1-07-60 du 23 
Mars 2007 portant promulgation de la 
loi organique n° 22-06, modifiant et 
complétant la loi organique n° 31-97 
relative à la chambre des représentants, 
stipulant que «les listes des candidats 
ayant obtenus moins de 6% de suffrages 
exprimés dans la circonscription élec-
torale concernée, ne participent pas à 
l’opération de répartition des sièges.» 
(BO n° 5514 du 5 Avril, 2007: 449)

Cette valeur a été conservée pendant les 
élections de 2011, en vertu de l’article 
84, alinéa 2 du Dahir 1-11-165 du 14 
Octobre 2011 portant promulgation de 
la loi organique n° 27-11 relative à la 
chambre des représentants, modifiant 

et complétant la loi organique n° 31-97 
relative à la chambre des représentants, 
qui a repris les mêmes termes de la ver-
sion antérieure de la loi. (BO n° 5992 du 
3 Novembre, 2011: 2357)

En 2016, Stipulant de nouveau que 
«les listes des candidats ayant obtenus 
moins de 3% de suffrages exprimés dans 
la circonscription électorale concernée, 
ne participent pas à l’opération de répar-
tition des sièges», l’article 84, alinéa 2 
du Dahir n° 1-16-118 du 10 Aout 2016, 
portant promulgation de la loi organique 
n° 20-16, modifiant et complétant la loi 
organique n° 27-11 relative à la chambre 
des représentants, a encore une fois revu 
à la baisse le seuil pour retrouver sa va-
leur initiale de 3%. (BO n° 6496 du 1er 
Septembre, 2016: 1355)

A l’occasion des élections de 2021, la 
barrière électorale a été carrément sup-
primée, étant donné qu’aucune men-
tion du seuil ne figure désormais dans 
le Dahir n° 1-21-39 du 21 Avril 2021, 
portant promulgation de la loi n° 04-21, 
modifiant et complétant la loi organique 
n° 27-11 relative à la chambre des re-
présentants. (BO n° 7000 du 1er Juillet, 
2021: 1024-1029). 

Le tableau suivant reprend ces diffé-
rentes fluctuations tout en les confron-
tant avec l’évolution de la représentation 
féminine au titre des circonscriptions 
électorales locales. 
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A travers l’analyse de ces chiffres un 
constat majeur s’impose de facto, à sa-
voir la sous-représentation des femmes 
élues au niveau des circonscriptions 
électorales locales. La corrélation entre 
les fluctuations de la représentation fé-
minine et celle de la fixation du seuil, ne 
semble pas très évidente, bien qu’il soit 
très difficile d’ignorer l’existence d’une 
supposée relation entre l’adoption d’un 
seuil relativement bas, d’une part, et la 
sous-représentation des femmes, d’autre 
part. En effet: Durant la période s’éta-
lant de 2002 à 2016, un seuil fluctuant 
entre 3% et 6% n’a pas permis l’émer-
gence de la représentation féminine au-
delà de 3.27%. Cependant, ce taux n’a 
pas tardé de chuter aussitôt le seuil sup-
primé, pour atteindre la valeur de 1.96% 
lors des élections de 2021.

Une série de questions s’impose: Un 
seuil ne dépassant pas la barre de 6% 
n’est-il pas suffisamment bas pour 
entraver la représentation féminine ? 
S’agissant de la mise en place d’une 
configuration technique à même d’offrir 
aux partis politiques un minimum de 
confort managérial, facilitant la mise en 
place des femmes-candidates dans des 
positions raisonnablement éligibles, un 

tel seuil n’est-il pas infécond ?  Dans le 
but de faire épargner à ces partis toute 
sorte de gêne politique sur le plan de 
l’administration partisane interne du 
processus électoral, un tel seuil n’est-il 
pas totalement inopérant ? 

S’il est largement admis que l’adoption 
d’un seuil relativement bas, voir même 
sa suppression, serait de nature à pro-
voquer l’éclatement du champ politique, 
force est de constater qu’un arbitrage 
prudent entre deux objectifs totalement 
antagonistes s’impose: d’une part, la 
garantie d’une meilleure représentation 
des mini-partis quitte à occasionner une 
instabilité gouvernementale, et d’autre 
part, l’engagement à préserver une meil-
leure représentation des femmes au ni-
veau des assemblées élues.

Tranchant en faveur du second objectif, 
ne faudrait-il peut être pas rehausser 
le seuil à un niveau plus élevé ? Cette 
question demeurera sans réponse tant 
qu’on hésitera sur la valeur maximale 
tolérable du seuil, que le décideur poli-
tique prendra en compte pour sa révision 
à la hausse.

Notons à cet effet, qu’il ressort d’un 
arrêt de la cour européenne des droits 

Tableau n° 7: Evolution du seuil électoral depuis l’adoption du 
scrutin proportionnel (elaboration personnelle sur la base des 
données juridiques et des statistiques officielles relatives aux 

différentes élections législatives).

Année de l’élection 2002 2007 2011 2016 2021

Seuil dans les circonscriptions 
locales.

3% 6% 6% 3% 0%

Pourcentage des femmes élues 
au titre des circonscriptions 
locales.

1.69% 1.35% 2.92% 3.27% 1.96%
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de l’Homme que le seuil de 10% soit 
«le plus élevé de tous les seuils adoptés 
dans les Etats membres du conseil de 
l’Europe» (Yumak et Sadak c.Turquie, 
Requête n°. 10226/03, 2008, Arrêt 
de la cour européenne des droits de 
L’homme, Grande chambre). En l’es-
pèce, les requérants alléguaient que 
ladite valeur du seuil en vigueur pour les 
élections législatives portait atteinte au 
droit à des élections libres, invoquant 
ainsi l’article 3 du protocole n° 1. 

Bien que la cour ait affirmé qu’un tel 
seuil apparaît excessif, de telle sorte 
qu’elle préconise son abaissement, elle 
n’a cependant pas admis qu’il aurait 
«eu pour effet d’entraver dans leur subs-
tance les droits des requérants garantis 
par l’article 3 du protocole n° 1» (Yu-
mak et Sadak c.Turquie, Requête n°. 
10226/03, 2008, Arrêt de la cour euro-
péenne des droits de L’homme, Grande 
chambre), écartant ainsi toute violation 
de cette disposition.

Dans la limite de cette réflexion sur 
l’acceptabilité de l’adoption d’un seuil 
plus élevé, afin de promouvoir la repré-
sentativité des femmes, la question for-
mulée plus haut ne risque aucunement 
de perdre sa pertinence et demeure ainsi 
posée.

7. Listes bloquées ou ouvertes: 
Un choix difficile pour la 
représentation féminine

Les effets d’un autre paramètre haute-
ment stratégique en ce qui concerne le 
sort de la représentation féminine mé-
ritent aussi d’être examinés. Le choix 
entre la présentation de listes bloquées 
où la position des candidats est décidée 

par les partis, ou la présentation de listes 
ouvertes où la position des candidats est 
laissée à la discrétion des électeurs, qui 
opèrent à leurs grés leur classement par 
ordre de préférence via le panachage 
des voix, pourrait s’avérer très embar-
rassant, dans la mesure où il n’est pas 
aisé de conclure quant à l’option la plus 
favorable à la promotion de la repré-
sentation féminine. «Alors que l’on est 
tenté de recommander la liste ouverte, 
parce qu’elle permettrait aux électrices 
d’exprimer un vote préférentiel en faveur 
des candidates» (IDEA f, 2002: 76), 
force est de constater que le risque de 
recourir par les courants conservateurs 
au vote préférentiel, pour déclasser les 
candidatures féminines n’est pas du tout 
à écarter. (IDEA f, 2002: 77)

Miser sur la responsabilisation des par-
tis politiques en optant pour les listes 
bloquées, ou se fier au progressisme des 
électeurs en retenant les listes ouvertes 
; telles sont les alternatives hautement 
problématiques qui se présentent aux 
décideurs.

la question principale est de savoir s’il est 
plus facile de convaincre les électeurs de 
voter pour des femmes ou de convaincre les 
responsables des partis qu’inclure plus de 
femmes en position éligible sur les listes des 
partis est à la fois juste et, ce à quoi ils sont 
plus sensibles, stratégiquement profitable. 
(IDEA f, 2002: 76)

Parlant des manipulations éventuelles de la 
technique des listes ouvertes par des partis 
conservateurs, certains auteurs avaient pu 
constater que «ces partis qui, tout en pro-
posant une liste politiquement correcte du 
point de vue de la diversité, peuvent comp-
ter sur leur propre électorat pour la corriger 
par la suite. Ainsi, plus de liberté aux urnes 
pour tous ne veut pas dire automatiquement 
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plus d’égalité pour les femmes. (Ballmer-
Cao & tremblay, 2008: 618)

Comme la deuxième alternative s’avère 
d’un idéalisme très peu rassurant en 
présence d’un environnement socio-
politique généralement penché vers le 
conservatisme, il serait plus rationnel de 
réorienter les comportements électoraux 
vers un vote en faveur des femmes, en 
responsabilisant les partis politiques, et 
en leur hottant le prétexte de se retran-
cher derrière d’éventuels choix popu-
laires peu progressistes. (IDEA f, 2002: 
77)

8. Conclusion

Au final, la particularité des élections 
au Maroc consiste dans le fait que les 
outputs du système électoral demeurent 
largement conditionnés par un pragma-
tisme politique l’emportant sur toute 
autre considération d’ordre idéelle ou 
éthique. Les acteurs politiques se pré-
occupant très peu de la féminisation 
des instances élues, focalisent leurs 
actions principalement sur la quête des 
notables-hommes maitres de l’arène 
politique, et seuls capables d’offrir leurs 
prestations politiciennes aux formations 
en lice, garantissant ainsi à ces dernières 
le privilège de remporter la compétition 
électorale.  Le système électoral à domi-
nante majoritaire ne fait qu’affermir cet 
état de fait, et qu’enraciner ses soubas-
sements opportunistes.

La réforme du système électoral décrite 
plus haut est à inventer en toute pièce à 
l’aune de la réalité politique vécue. Cette 
dernière se trouvant sous l’emprise des 
notables locaux, quasi-exclusivement 
hommes, vibre au rythme la connivence 

symbiotique installée depuis longtemps 
entre formations politiques et notabilités 
locales.

Cette réalité persistera tant que les 
femmes peinent à se doter des outils et 
des ressources politiques, à même de 
leur conférer un statut de notable, et les 
habilitant à marchander leur présence 
en force dans le jeu électoral. D’ici-là 
la prééminence des hommes subsistera, 
et les partis politiques continueront à 
ignorer les aspirations féminines, à né-
gocier la présentation des candidatures 
uniquement avec les puissants notables-
hommes de la place, et à s’amuser à 
brandir hypocritement l’étendard de la 
cause féminine. Vraisemblablement, les 
formations politiques auraient recours 
aux services des notables/femmes, 
chaque fois que cette catégorie réussi-
rait à s’imposer sur le terrain politique, 
et arriverait à percer les mystères de la 
domination masculine du champ nota-
biliaire installé confortablement depuis 
des siècles. Ces formations politiques se-
raient alors enclines d’adopter une pos-
ture très favorable aux notables-femmes, 
sans pour autant se soucier d’une quel-
conque considération de genre.  

Miser sur la maturation des principales 
formations politiques, sur l’adultisme de 
la classe politique dominante, ainsi que 
sur l’éveil de l’opinion publique serait 
une pure fiction. La voie du salut reste 
cependant à explorer loin des discours 
utopistes. Elle consiste principalement 
à briser l’architecture archaïque du sys-
tème électoral en place, en défaisant ses 
liens les plus étroits avec le phénomène 
notabiliaire.

Une telle entreprise, dépendant elle-
même du bien vouloir des élus notables 
majoritaires au parlement, serait aussi 
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vouée à l’échec en dehors d’une réelle 
prise de conscience généralisée des 
risques encourus par la marginalisation 
institutionnalisée de la femme. Dans 
l’attente de jours meilleurs, le système 
politique marocain se doit de revoir les 
fonctions assignées au système élec-
toral, et de reconsidérer les finalités 
supposées des élections. Ces dernières 
étant essentiellement réputées encadrer 
la compétition idéologique et cerner la 
lutte entre les différentes conceptions 
du monde.  Selon cette façon de voir 
les choses, le phénomène notabiliaire, 
principal inhibiteur de l’épanouissement 
politique de la femme, est appelé à man-
quer de toute raison d’être et cessera 
ainsi de s’affirmer sur la scène politique. 
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